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Règlement interne à la section seniors du golf-

club de Sierre 

 

 

1. Ordre du mérite 
 
Le programme annuel mentionne les compétitions comptant pour l’ordre du mérite.  

Il s’agit en principe de 3 compétitions en single ainsi que des 2 rencontres du 
championnat du club. 

 

Les classements sont établis en brut et en net. 
Les points sont attribués selon le barème suivant : 

 

Rang 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 ss 

pts 30 26 24 20 18 16 14 12 10 8 6 5 4 3 2 1 1 

 
Les joueurs ayant les mêmes nombres de points sont classée ex-aequo et reçoivent le 

même nombre de points. Les suivants obtiennent les points correspondant à leur rang 

sur la liste des résultats. 
 

En cas d’égalité lors du classement final, établi après biffage du plus mauvais résultat 
de chaque participant, les ex-aequo sont départagés en fonction du résultat de la 

dernière compétition. Si l’égalité subsiste, on prendra en compte l’avant-dernière 

compétition. 

 

 

2. Joueurs de 80 ans et plus 
 
Les seniors qui ont 80 ans dans l’année ou plus avec un handicap de 20.0 ou plus sont 
autorisés à partir des boules bleues avec les coups reçus au départ des jaunes. 

 

Les éventuelles dérogations à cette règle sont de la compétence exclusive du capitaine 
de la section. 

 
Ce règlement s’applique uniquement aux compétitions organisées par la section 

Seniors du Golf-Club de Sierre 

 
 

3. Tenue  
 
L’assemblée générale de la section décide de la tenue de golf avec son logo. 

Celle-ci se compose d’un polo pour la partie ainsi qu’une chemise et d’un pantalon long 

de couleur noire ou marine pour le repas.  
 

La tenue est obligatoire pour les rencontres, amicales, compétitions internes et sorties 

des seniors, les éventuelles exceptions au port de la chemise sont spécifiées sur les 
invitations aux parties. 

 
Le polo est facultatif pour les jeudis libres. 
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4. Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement, a été accepté à l'Assemblée Générale du 3 novembre 2022. Il 

entre en vigueur à cette même date. Il remplace et abroge les précédents règlements.  

 
Granges/Sierre, le 3 novembre 2022  

 
 

 

  Le Président      Le Capitaine 
Jacques Zufferey      Serge Bruttin  
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